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     Aux membres du Global Compact  

A nos partenaires et parties prenantes  

La Tour du Pin (France), le 13/07/2021 

 

Objet : Demande de délai supplémentaire pour publication de la COP Serge Ferrari Group.  

 

Mesdames, Messieurs, chers partenaires,  

 

Le Groupe Serge Ferrari a décidé en 2020 de rejoindre le Global Compact des Nations Unies afin de soutenir les 

17 objectifs de développement durable (17 ODD) dans notre activité quotidienne et dans nos réflexions stratégiques. 

Adhérer au Global Compact s’inscrit dans la continuité de notre politique RSE définie depuis plusieurs années et résumée 

autour de notre adage : « Faire mieux avec moins ». 

 

Notre entreprise, en tant qu’acteur économique, se doit d’améliorer sans cesse ses modes de faire pour répondre 

aux attentes du marché, des investisseurs mais aussi participer aux enjeux de la société. En fédérant par un principe 

d’exemplarité, nous souhaitons entrainer dans notre sillon nos parties prenantes pour ancrer des relations solides et 

sincères, durables et innovantes.  

Nos engagements seront visibles dans notre Communication sur le progrès (COP) qui conditionne notre 

participation au Global Compact. Nous avons pris connaissance des pièces constitutives de la COP à savoir une déclaration 

réitérant l’adhésion, une description des mesures concrètes mises en place et une mesure des résultats obtenus ou 

escomptés.  

Afin de donner une cohérence globale au reporting effectué par le Groupe Serge Ferrari (DPEF et COP 

notamment), nous souhaitons bénéficier d’une extension de la période de délai de publication de notre COP initialement 

prévue le 21/09/2021. En ce sens, et si notre demande de report de 90 jours est acceptée, nous prochaine COP serait 

déposée au plus tard sur le site du Global Compact à des fins d’évaluation le 21/12/2022. 

 

Dans cette attente, nous restons à votre entière disposition pour tout complément d’information et vous prions 

de croire à notre engagement concret en faveur des dix principes du Global Compact des Nations Unies. 

Vous priant de croire en nos respectueuses salutations,  

Le Directeur Général Délégué à la RSE  

Romain Ferrari.   


